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39400 - MORBIER Arrêté de mise à jour de la nomenclature 

Le Prérer, âte ne 
Arrêté n° 2011-43 -DREAL 

CHEVALIER DE LA LéGroN D'Honneur, 
CHEvaLer De L'Orpre NaTionaL Du Ménrre, Vu 

le Code de Environnement - partie législative - et notamment son Tree 1° du Livre V ; * le Code de l'Environnement - partie réglementaire - et notamment ses articles R.511.9 &R.513-1 ; * le décret n° 2010.369 du 13 avril 2010 inodifiant certaines rubriques de la nomenctature des installations classées 5 
* le décret n° 2010-1700 du 30 décembre 2010 modifiant la colonne « A » de l'annexe à l'article R.511-9 du Code de l'Environnement 

relative à la nomenclature des installations classées Pour la protection de l'environnement ; l'arrêté préfectoral n° 699 du 23 Mai 2002, autorisant Ja SARL Guy MONTALTI - à exploiter une installation dont l'activité est en 
lien avec les métiers du secteur « déchet » sur la commune de MORBIER (39 400) sur la Z.A : « La Chèvre » ; 

* la circulaire DGPR du 24 décembre 2010 relative aux modalités d'application des décrets n° 2009-1341, 2010-369 et 2010-875 
modifiant la nomenclature des listallations classées EXerçant une activité de traitement des déchets * le dossier installation classée du 15 mars 2001 précisant la nature des déchets acceptés ef des activités exercées sur le site, ainsi que les 
quantités admises ; 

* le courrier DREAL du 27 avril 2010 demandant à l'exploitant de faire connaître la position de ses installations au regard de l'évolution 
des rubriques de la nomenclature des installations classées Propre aux déchets et aux activités qu'il exerce dans ce cadre ; 

*  lecourrier dela SARL Guy MONTALTI reçu le 28 juin 2010 en réponse au courrier du 27 avril 2010 ; 
* le courrier de la DREAL du 04 avril 2011 portant consultation du projet d'arrêté auprès de Ja SARL Guy MONTALTI Pour son site de 

ZA « La Chèvre » 5 
*  lecourrier del: SARL Guy MONTALTI du 11 avril 2011 faisant part des compléments et observations relatifs au projet d'arrêté quia 

été soumis à consultation préalable de l'exploitant : * de courrier de la DREAL du 21 avril apportant des précisions et des modifications au projet d'arrêté suite aux observations de 
l'exploitant et la prise en compte des informations contenues dans Son dossier installation classée ; * le courrier de ICO Environnement, mandaté par la SARL « Guy MONTALTI », du 15 juin 2011, confirmant les éléments précisés par 
l'inspection des installations classées dans ses précédents courriers ; * le rapport de la DREAL Franche Comté, notamment de son service chargé de l'inspection des Installations Classées, en date du 05 
octobre 2011, proposant la mise à jour des rubriques auxquelles est soumise l'installation 5 

Consméranr 

susceptibles de présenter des dangers ou inconvénients ; que le décret n° 2010-369 du 13 avril 2010 a modifié la nomenclature ea réformant notamment les rubriques associées aux activités de . 

traitement des déchets ; 

| que le décret n° 2010-1700 du 30 décembre 2010 a modifié Ja nomenclature en réformant notamment la rubrique associée à l'activité 
de compression ; 

MORBIER ; 
que l'annexe 1 de l'arrêté n°699 du 23 mai 2002 fait état des rubriques n° 286, n° 167-a & 2920 impactées par les modifications 
introduites par les décrets n° 2010-369 du 13 avril 2010 & n° 2010-1700 du 30 décembre 2010; que les actes réglementant l'activité de la SARL Guy MONTALTI, site de la ZA « La Chèvre », doivent être modifiés en 
conséquence, notamment l'annexe 1 de i'arrêté Préfectoral n° 699 du 23 mai 2002 précisant Jes rubriques associées aux activités 
répertoriées dans l'établissement ; ° 

l'Environnement et ne nécessitent pas d'être soumis à l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des risques Sanitaires et 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura,  



ARRÊTE, 

ARTICLE 1 : MISE À JOUR DU CLASSEMENT/RUBRIQUES 
L'annexe'l de l'arrêté préfectoral n° 699 du 23 Mai 2002 autorisant et réglementant les installations exploitées sur la Z.A « La Chèvre » sur la commune de MORBIER (39400) par la société Guy MONTALTI, dénommé ci-après « l'exploitant », dont le siège social est situé : ZA « La 
Chèvre » - 39400 MORBIER, est abrogée. 

Elle est remplacée par le tableau suivant : 

  
Nature 

Rubrique! Alinéa | Régime Libellé de la rubrique (activité) de 

l'installation 

Critère de | Seuil du 
classement | critère 

Volume 
Unité autorisé * Unité 

  [Installation de transit, regroupement ou tri 
Ke métaux ou de déchets de métaux non 
Mangereux, d'alliages de métaux ou dd 
déchets d'alliage de métaux non dangereux, 

l'exclusion des activités et installation: Récupération d Surf 
Le EX À ? , } Cupération de uriace 2 

2713 1 À isées aux rubriques 2710, 2711 & 2712. METAUX dédiée > L 000 mn 8848 

La surface étant : 

IL. Supérieure ou égale à 1000 m° (A) 

  [Enstallation de transit, regroupement ou tri 

de déchets non dangereux de papiers 
Cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, 

bois à l'exclusion des activités visées aur 
rubriques 2710 & 2711. [ Quai de transfer] 

- Stockage de Volume 
e présent dangdeux bennes sous] dédié 

abri 

   2714 2 D < 100 mn 140 m 

  

2.Supérieur ou égal à 100 m° mais inférieur À 
1.000 m° (D) 
  

Hnstallation de compression fonctionnant 
Nes pressions effectives supérieures à 13 
Pa et comprimant ou utilisant des fluides 
inflammables ou toxiques. Installation de 

compression 
[La puissance absorbée étant : pressi 

Supérieure à 10 MW (A) 

2520 - NC Puissance <10 MW 2 KW 

  

Oxygène (emploi et stockage de l'}. 

La quantité totale susceptible d'être présente] 
1220 . NC fans l'installation étant : <2 t al kg 
  

  

B.Supérieure ou égale à 2 t, mais inférieure À 
D00 t (D) 

  

  

(Gaz inflammables liquéfiés (stockage € 
réservoirs manufacturés de), à l'exception 
de ceux visés explicitement par d'autres 
rubriques de la nomenciature : Chalumeau Quantité 

<OXÿ-proparie » 
Les gaz sont maintenus liquéfiés à und - 
fempérature telle que la pression absolue 
die vapeur correspondante n'excède pas 1,5 25 Kg 1412 . NC bar (stockage réfrigérés ou cryogéniques <6 t 
ou sous pression quelle que soit [E ° € bouteille) | (unité) 
température : 

La quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant : 
  

Pb. Supérieure à 6 t, mais inférieure à 50 

(DC)                       
  

À : Autorisatiôn ; D :Déclaration ; NC : Non Classée 

#*Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales autorisées. 
   



ARTICLE 2 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS : 

* Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou Jeurs SToupements, en raison des inconvénients ou des 

dangers que je fonctionnement de l'installation présente Pour les intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement, dans un 

délai d'un an à Compter de la date d'affichage en mairie. 

ARTICLE 3 ; NOTIFICATION ET PUBLICITE 
Le présent arrêté sera notifié à La SARL Guv MONTALTI ; Un extrait du présent arrêté sera affiché en Pérmanence de façon lisible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'arrêté, 

Un extrait sera affiché en mairie de MORBIER par les soins du Maire pendant un mois. 

  

ARTICLE 4 : EXECUTION & AMPLIATION 
M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura, M. le Maire de MORBIER ainsi que M. le Directeur Régional de l'Environnement, de 

l'Aménagement et du Logement de Franche Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation 

sera également adressée à : 

* M. Maire de la Commune de MORBIER ; * M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement UT du JURA : 

* _ M.le Directeur Régional. de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Franche Comté à BESANÇON. 

  

   

  

Pour le \réfet et par délégation 
ire Général 

Jean-Marie W HELM 

 


